	


	Musique de fond lors de représentations théâtrales

	Avec autorisation préalable 
A partir du 01.01.2010
Tarif 204


	Ce tarif est uniquement d’application au cas où: 

	•
la demande d’autorisation est envoyée au bureau de perception régional au moins 10 jours avant la représentation ;

	•
les recettes sont envoyées au bureau de perception régional dans les 15 jours qui suivent la représentation ;

	•
les droits sont payés dans les 15 jours après réception de la facture.

	L’autorisation est accordée sous réserve d’éventuelles objections morales à l’utilisation scénique des œuvres musicales.


1. Musique de scène
A. Musique spécialement créée pour le théâtre et musique vivante: les tarifs 202, 203 ou 205 sont d’application.

B. Musique préexistante intégrée dans des représentations théâtrales: une autorisation distincte des ayants droit est obligatoire.

C. Musique de fond: tarif 204, droits d’utilisation inclus.
	Durée des oeuvres 
jusque (en min.)
	% sur les recettes brutes ou le coût du plateau, si plus élevé
	Minimum
 absolu par représentation

	10
	1,33 %
	€ 13,33

	11
	1,40 %
	€ 14,03

	12
	1,47 %
	€ 14,73

	13
	1,54 %
	€ 15,43

	14
	1,61 %
	€ 17,13

	15
	1,68 %
	€ 16,83

	16
	1,75 %
	€ 17,53

	17
	1,82 %
	€ 18,23

	18
	1,89 %
	€ 18,93

	19
	1,96 %
	€ 19,63

	20
	2,03 %
	€ 20,33

	Par minute supplémentaire
	+ 0,07%
	+ € 0,70


2. Musique pendant l’entracte
- musique vivante : 
10,00 € par représentation

- avec appareil mécanique:
13,33 € par représentation

Les montants mentionnés ci-dessus sont à majorer de la T.V.A. de 6%.
	Prix d’entrée
: 

Recettes brutes:
	Toute somme (carte d’entrée, billet de tombola, carte de soutien, carte de membre, programme obligatoire, etc.) qui doit être payée pour avoir accès au lieu où les représentations ou exécutions se déroulent.

Si divers prix d'entrée sont demandés, la valeur moyenne de ces prix d'entrée normaux sera prise comme base.  

Le montant résultant des recettes constituées par les prix d’entrée, comme définis ci-dessus, et par les cartes gratuites données en contrepartie d’un contrat de sponsoring dont la valeur à prendre en considération est celle de la moyenne des prix d’entrée pratiqués.

	Coût du plateau :
	Montant total dû par l’organisateur pour l’exécution ou la représentation du programme.


	( Sans autorisation préalable : majoration de 40% des tarifs mentionnés
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